
Piscine
Avenue du Mail

02200 Soissons

Tél:03.23.53.29.77

Fax:03.23.93.05.41

DENOMINATION DU CENTRE :

Le directeur du centre : L' accompagnateur :

Signature : Signature :

Capacité du pratiquant à se déplacer dans l’eau sans présenter de signe de panique sur un parcours de 20 mètres, 
avec passage sous une ligne d’eau, posée et non tendue
Le parcours est réalisé dans la partie d’un bassin ou d’un plan d’eau d’une profondeur au moins égale à 1m80. 
Il peut être effectué avec une brassière de sécurité sauf pour la descente en canyon.

NOM PRENOM Date de Naissance OUI NON

RESULTATS :                         Reçus sur              

Signature :
Le maître nageur : Cachet piscine :

n° de diplôme : Date :

(les gilets de sauvetage (non fournispar la piscine ) devront être homologués 
et répondre aux normes en vigeurs) Décret du 05 mai  1995

APTITUDE

TEST D'APTITUDE AUX ACTIVITES NAUTIQUES en CVL et C LSH

Certifient l'exactitude des renseignements et garantissent l'identité des candidats au brevet

Réaliser  25 mètres nage libre avec ou sans gilet d e sauvetage, départ sauté ou plongé.

Ou à défaut: (Arrêté du 20-06-2003)


